
 

                                                                       Chers administrés, 

 
Suite à la réception d’un mail de la préfecture (ci-après), nous vous informons que les communes de l’Aude 
ne seront pas reconnues catastrophe naturelle pour la tempête Nils. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il vous faut donc vous rapprocher de vos assurances et faire valoir la garantie TNG (tempête, neige, verglas). 

La commune met à la disposition des administrés de Luc-sur-Orbieu, le terrain situé rue de légalité pour le 
(DÉPÔT DE BOIS UNIQUEMENT) accessible par la route d’Ornaisons direction le cimetière, ce site 
sera indiqué et balisé sur place (Cf. Plan). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Si vous souhaitez eƯectuer tout autre dépôt, la déchèterie de Lézignan est à votre disposition. Sinon, vous 
pouvez faire appel à des entreprises privées tout en transmettant les devis/factures à vos assurances. 
Merci de votre compréhension. 

                                                        La municipalité 

 

 


